
Dans la plus par de nos cabinets les d�chets de soins n’exc�dent pas 5 kg//mois, quelques 
r�gles essentielles sont � retenir.
Elles rel�vent de l’Arrêté du 7 septembre 1999.

Minist�re de l’emploi et de la solidarit�

Arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalit�s d’entreposage des d�chets d’activit�s de 
soins � risques infectieux et assimil�s et des pi�ces anatomiques 

Art. 1er. - Le pr�sent arr�t� s’applique � l’entreposage et au regroupement des d�chets 
d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s ou des pi�ces anatomiques vis�s aux 
articles R. 44-1 et R. 44-7 du code de la sant� publique. Par regroupement, on entend 
immobilisation provisoire dans un m�me local de d�chets d’activit�s de soins � risques 
infectieux et assimil�s provenant de producteurs multiples. Les d�chets d’activit�s de soins 
qui outre un risque infectieux pr�sentent un risque radioactif ne sont pas soumis aux 
dispositions du pr�sent arr�t�.

TITRE Ier
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DECHETS D’ACTIVITES

DE SOINS A RISQUES INFECTIEUX ET ASSIMILES

Art. 2. - La dur�e entre la production effective des d�chets et leur incin�ration ou 
pr�traitement par d�sinfection ne doit pas exc�der :
72 heures lorsque la quantit� de d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s 
produite sur un m�me site est sup�rieure � 100 kilogrammes par semaine ;
7 jours lorsque la quantit� de d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s 
produite sur un m�me site est inf�rieure ou �gale � 100 kilogrammes par semaine et 
sup�rieure � 5 kilogrammes par mois.

Par site, on entend tout lieu non travers� par une voie publique o� sont install�es les 
activit�s relevant d’une m�me personne juridique et g�n�ratrices des d�chets vis�s � 
l’article 1.

Art. 3. - Lorsque la quantit� de d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s 
produite en un m�me lieu est inf�rieure ou �gale � 5 kilogrammes par mois, la dur�e entre la 
production effective des d�chets et leur enl�vement ne doit pas exc�der trois mois.

Production> 100 Kg/semaine sur un m�me site 72 heures
Production<100 Kg/semaine et > 5 Kg/mois sur un m�me site 7 jours

Production< ou = 5 Kg/mois sur un m�me site 3 mois

Art. 4. - La dur�e entre l’�vacuation des d�chets du lieu de production et leur incin�ration 
ou pr�traitement par d�sinfection ne doit pas exc�der :
72 heures lorsque la quantit� de d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s 
regroup�e en un m�me lieu est sup�rieure � 100 kilogrammes par semaine ;
7 jours lorsque la quantit� de d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s 
regroup�e en un m�me lieu est inf�rieure ou �gale � 100 kilogrammes par semaine.



Art. 5. - Les dur�es impos�es par les articles 2 � 4 du pr�sent arr�t� doivent �tre respect�es 
quel que soit le mode d’entreposage, notamment � basse temp�rature. La cong�lation des 
d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s en vue de leur entreposage est 
interdite.

Art. 6. - Lorsque des d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s sont 
m�lang�s dans un m�me contenant � d’autres d�chets, l’ensemble est �limin� comme des 
d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux.

Art. 7. - Le compactage ou la r�duction de volume des d�chets d’activit�s de soins � risques 
infectieux et assimil�s par toute autre technique est interdit. Il est �galement interdit de 
compacter les poches ou bocaux contenant des liquides biologiques, les r�cipients et d�bris de 
verre.

Art. 8. - Sur les sites de production et dans les installations de regroupement, les d�chets 
d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s sont entrepos�s dans des locaux 
r�pondant aux caract�ristiques suivantes :
1o Ils sont r�serv�s � l’entreposage des d�chets et peuvent servir, le cas �ch�ant, � 
l’entreposage des produits souill�s ou contamin�s. Une inscription mentionnant leur usage est 
appos�e de mani�re apparente sur la porte. Leur surface est adapt�e � la quantit� de d�chets et 
produits � entreposer ;
2o Ils ne peuvent recevoir que des d�chets pr�alablement emball�s. Les emballages non 
autoris�s pour le transport sur la voie publique au titre de l’arr�t� du 5 d�cembre 1996 modifi� 
susvis� doivent �tre plac�s dans des grands r�cipients pour vrac, �tanches et facilement 
lavables. La distinction entre les emballages contenant des d�chets d’activit�s de soins � 
risques infectieux et assimil�s et les emballages contenant d’autres types de d�chets doit �tre 
�vidente ;
3o Ils sont implant�s, construits, am�nag�s et exploit�s dans des conditions offrant une 
s�curit� optimale contre les risques de d�gradation et de vol ;
4o Ils doivent �tre identifi�s comme � risques particuliers au sens du r�glement de s�curit� 
contre les risques d’incendie ;
5o Ils sont correctement ventil�s et �clair�s et permettent une protection des d�chets contre les 
intemp�ries et la chaleur ;
6o Ils sont munis de dispositifs appropri�s pour pr�venir la p�n�tration des animaux ;
7o Le sol et les parois de ces locaux sont lavables ;
8o Ils sont dot�s d’une arriv�e d’eau et d’une �vacuation des eaux de lavage vers le r�seau des 
eaux us�es dot�e d’un dispositif d’occlusion hydraulique conformes aux normes en vigueur. 
Le robinet de puisage est pourvu d’un disconnecteur d’extr�mit� du type HA permettant 
d’emp�cher les retours d’eau.
Cette disposition ne s’applique pas aux locaux d’entreposage situ�s � l’int�rieur des unit�s de 
soins des �tablissements de sant� ;
9o Ils font l’objet d’un nettoyage r�gulier et chaque fois que cela est n�cessaire.

Art. 9. - Lorsque la configuration d’un �tablissement de sant� ne permet pas de respecter les 
dispositions de l’article 8 du pr�sent arr�t�, les d�chets d’activit�s de soins � risques 
infectieux peuvent �tre entrepos�s sur une aire ext�rieure situ�e dans l’enceinte de 
l’�tablissement. Ces aires ext�rieures d’entreposage, r�serv�es exclusivement aux d�chets, 
respectent les dispositions des 2o, 3o, 4o, 6o, 7o, 8o et 9o de l’article 8. Elles r�pondent 
�galement aux dispositions suivantes :
1o Elles sont d�limit�es par un grillage continu et �quip� d’une porte permettant une 
fermeture efficace ;
2o Elles sont �quip�es d’un toit.
Le regroupement et l’entreposage de d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et 
assimil�s sur des aires ext�rieures situ�es en dehors de l’enceinte d’un �tablissement de sant� 
sont strictement interdits.



Art. 10. - Les dispositions des articles 8 et 9 du pr�sent arr�t� ne s’appliquent pas aux 
producteurs de d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s dont la 
production est inf�rieure ou �gale � 5 kilogrammes par mois.

Art. 11. - Lorsque la quantit� de d�chets d’activit�s de soins � risques infectieux et assimil�s 
produite en un m�me lieu est inf�rieure ou �gale � 5 kilogrammes par mois, ces derniers 
sont entrepos�s � l’�cart des sources de chaleur, dans des emballages �tanches munis de 
dispositifs de fermeture provisoire et d�finitive et adapt�s � la nature des d�chets. Ces d�chets 
sont �vacu�s aussi fr�quemment que l’imposent les contraintes d’hygi�ne et dans le d�lai 
maximal impos� par l’article 3 du pr�sent arr�t�.

TITRE II
DISPOSITIONS CONCERNANT LES PIECES ANATOMIQUES

Art. 12. - Les pi�ces anatomiques pr�alablement conditionn�es sont entrepos�es � des 
temp�ratures comprises entre 0 et 5 o C pendant huit jours, ou congel�es et �limin�es 
rapidement.
Les pi�ces anatomiques d’origine animale et les pi�ces anatomiques d’origine humaine ne 
peuvent �tre entrepos�es dans la m�me enceinte frigorifique ou de cong�lation.

Art. 13. - Les enceintes frigorifiques ou de cong�lation utilis�es pour l’entreposage des pi�ces 
anatomiques doivent �tre exclusivement r�serv�es � cet usage et identifi�es comme telles. 
L’acc�s � ces enceintes est r�serv� aux personnes assurant l’entreposage ou l’�vacuation des 
pi�ces anatomiques.
Lorsque l’enceinte frigorifique ou de cong�lation est plac�e dans un local d’entreposage de 
d�chets, le groupe frigorifique doit �tre situ� � l’ext�rieur du local afin d’�viter une �l�vation 
de la temp�rature � l’int�rieur du local d’entreposage.
Lorsque l’�tablissement de sant� dispose d’une chambre mortuaire, les pi�ces anatomiques 
d’origine humaine peuvent �tre entrepos�es dans une case r�frig�r�e de cet �quipement, 
r�serv�e � cet effet.


